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NOTE 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: délégations 
Objet: Décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil concernant l'application du 

principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de 
probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des 
peines de substitution 
- Notification faite par l'Estonie 

  

 

Les délégations trouveront en annexe la notification faite par l'Estonie concernant la décision-cadre 

2008/947/JAI concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et 

aux décisions de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de 

substitution. 
 

 

_________________ 
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ANNEXE 

 

Notification faite par l'Estonie 

 

Décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil concernant l'application du principe de 

reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de probation aux fins 

de la surveillance des mesures de probation et des peines de substitution 

 

 

Autorités compétentes (Article 3, paragraphe 1) 

En Estonie, l'autorité compétente pour transmettre et recevoir les certificats et les jugements est 

le ministère de la justice. 

 

 

Ministère de la justice estonien 

Tõnismägi 5a 

15191 Tallinn 

ESTONIA 

Tel: +372 620 81 92 

Fax: +372 620 81 91 

e-mail: central.authority@just.ee 

 

 

Mesures surveillées en Estonie (article 4, paragraphe 2) 

 

L'Estonie surveillera les mesures de probation visées à l'article 4, paragraphe 1. 

 

mailto:central.authority@just.ee
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Langues (article 21) 

 

L'Estonie accepte le certificat visé à l'article 6, paragraphe 1, de la décision-cadre ou sa traduction 

en estonien ou en anglais. 

 

 

__________________ 


